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GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE 

 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ CIVILE 
ET DE LA GESTION DES RISQUES 

 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ POUR LA POPULATION 

EN CAS D’ÉVÈNEMENT MÉTÉOROLOGIQUE DANGEREUX 
VENTS VIOLENTS 

 
MESSAGE : 
 
 Limitez vos déplacements et évitez les secteurs forestiers. 
 
 Limitez votre vitesse sur route, en particulier si vous conduisez un véhicule ou un 

attelage sensible aux effets du vent. 
 
 Signalez votre départ, votre destination et votre arrivée à vos proches. 
 
 Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d’être 

endommagés. 
 
 Soyez vigilants face à l’envol et aux chutes possibles d’objets divers tels que 

branches, tôles, panneaux… 
 
 N’intervenez en aucun cas sur les toitures et ne touchez pas aux fils électriques 

tombés au sol. 
 
 Ne sortez pas en mer, renforcez les amarres des bateaux à quai. 
 
 Ne vous promenez pas en forêt, sur le littoral ou sur les plages. 
 
 Prévoyez des moyens d’éclairage de secours. 

mailto:operations.dscgr@gouv.nc

